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Formation de Swiâté 
1. em Aux termes d'un acte 

Bttos s e i n s privé annexé a la 
fH"*" •»•»"" o e souscnpikm et 
te versement ci-après, M. Char
l e s Druon a établi ainsi qu n 
• a i t les statuts d'une société 
ftoanyme coopérauvo qu'il s e 
(reposa i t de looder. 

De c e s statuts e t de ta modi-
^ t t t o n qui y a été apportée 
•ex la deuxième assemblée gé
nérale énoncée plus loin, il es t 
•rirait littéralement ce qui suit: 

U est tonné une Société Ano-
a y m e «ooperaUve a capital e t 
personnel variables qui existera 
entre les propriétaires des a j -
• o n s «i-aprës créées, et de cel
l e s qui pourront l'être ultérieu
rement , e t qui sera régie par le 
Code de commerce, par les lois 
e t par les orésents statuts. 

Cette Société prend la déno
mination de 

La Fédérale des Mineurs 
. L a Société a pour obje t : la 

Bra5=erie. la Malterte, le com
merce des bières, v ins et n-
dUéurs, e t généralement toutes 
opérations s e rattachant a. «es 
commerce et industrie. ~* 

E B e a e n vue le groupement 
Bas débitants et oorsommatours 
pour ràcruire les frai3 généraux 
et pour bvTw aux actionnaires 
de s marebandises bennes , loya
les et rcarcùandea e n première 
main. 

Ke s iège social es t a Aonay-
•Bus-Ler'i. rue d'En-Haut. 

'La durée de la Société est 
fixée * cinquante ans , fc partir 
de sa constitution définitive, 
saut les cas de dtseofutioB' ou 
cle prorogation prévues aux 

M. Druon déclare apporter ï 
te Société, sous la garantie or
dinaire de droi t 

l « s démarches, so ins et dé
penses qu'il a faite pour arri
ver è la constitution d e la So
ciété. 

Le bénéfice de tous marchés 
ou traites nasses ou laits avec 
tes fo'OTiisseurs m:i pourraient 
encore exister tors de ladite 
e*osUruUon. . , . 

La promesse de bail d e tout 
un établissement a usage de 
brasserie, e t maison à usaçe 
d'estaminet, avec toutes leurs 
cjrcccsiarces et le terrain e n 
fends, cour et jardin, sur le-
auei le tout est érigé. Ense-n-
He, tout te matériel de la bras-
Jtrie réputé immeubte par des-
tmotton qu'a s'oblige ô. accor
der S la Société pour une durée 
de neuf ans . outre les charges 
«I «pnditioRS à déterminer, un 
iovar annuel de trois mille tr. 
Ledit linmenb'e situé * Anoay-
scmâ-Lens, rue d'En-tleut. 

En outre. M. Druor s'engage 
S ne pas sMnimlscer ou s l c t é -
resser directement ou indirec
tement dans une affaire simi
laire pendant vingt ans. a peine 
de tous dépens, dommages-inté
rêts , fixés, dés à présent, à 
quinze mille francs. 

Ea rémunératior d e ce l ap
port. Il est attribué a M Drooo 
une s o m m e d e trois mille 
francs, qui lui sera payée dans 
ie mois de la constitution da la 
Société. . _, m 

L e capital soctel es t fl^é, 
quant a présent, à nnit mille 
franc;. M es t divisé en trois 
cent vingt actions de vingt-cinq 
francs chacune. Ces actions fu-
rect souscrites de suîte par di
vers sooeerlptears s u r leser-ie»-
les une part tut versée e n espè-

5 | espft&l s o s M pourra être 
s e g m e n t é e une on plusieurs 
fois par ddUMration d e TAs-
•wnnlé «générale on par l'ad-
imssion d e nouveaux associés 

Le Coneeil d'administration 
«•t. d*s a présent., autorisé ft 
porter ledit capital a deux cent 
mille frarcs. par le. création 
d'actions à d o s concuirence 
eajxquelles toutes tes disposi
t ions des statuts seront appli
cables. 

Le capital social pourra être 
réduit par suite de reprise d'ap
port résu<tant de retraites, ex-
clusion ou décès d'associés sauf 
l'application de l'article 30. 

Le montant des actions est 
payable en espèces, savoir : u n 
quart lors de la souscription et 
le surplus a» fur et à mesure 
des besoins de la Société, aux 
époques et dans les proportions 
qui seront fixées par te Conseil 
d'administration. 

A défaut de versement a u x 
Cpoques fixées, il sera du. un 
irtérît da cinq pour cent sur 
les versements en retard. Le 
Conff-wl d'administration pour
ra, en outre, déclarer la dé-
chéanoe des titres non libérés, 
après qu'M aura mis en demeu
re, a deux reprises différentes, 
& un mots d intervalle et par 
lettre recommandée, les sous
cripteurs e n retard à compléter 
leurs versements. 

Les actions sont nominatives. 
Elles sor t extraites d'un livre * 
souche, revêtues d'un numéro 
d'ordre, du timbre d e la So
ciété et de la signature du pré-
•idsnt et d'un membre d u Gon-
•eil d'administration. 

Les actions ne sont transmis-
ifbtes qu'ave» l'autorisation d u 
Conseil d'administration et par 
voie de transfert, s igné par le 
cédant et le oessionnaire sur un 
registre de la Société. 

Toute action est indivis ible: 
l e Société ne reconnaît qu'un 
propriétaire pour chaque ac
tion. Les héritiers ou ayants 
« • u s e devront, pour l'exercice 
ne leurs droits, s e faire repré
senter p a r un mandataire col
lectif et s'en rapporter de plein 
droit aux statuts de la Société 
et aux décisions da V Assemblée 
générale. 

Chaque action dorme droit, 
a a n s fa propriété d e l'actif so 
cial , à u r e part proportionnelte 

r o o t être rachetées s u r la 
moyennes des trois derrières 
années. 

Nul ne sera admis comme as-
.socte qu'en vertu d'une côcision 
du Conseil d'administration pri
s e a la majorité des voix. 

Tout actionnaire es t tenu de 
faire sortir par a n au moins 
six hectolitres de bière par cha
que action et de payer u n s in
demnité de trois frarcs par a n 
et pur hectolitre non serti. Tou
tefois, pour faciliter la sous

cription du capital originaire et 
pour qu'il puisse atteindre cent 
mille francs, chaque souscrip
teur, quel que soit le nombre 
d'actions par lui souscrites, ne 
devra faire sortir que s ix hec
tolitres de bière. 

Les souscripteurs ne demeu
rant pas dans tes rayons où 
sont faites actueJlemeat les li
vraisons seront exempts de 
cette obligation. Mais chaeure 
de ces actions, dès qu'elle aura 
été l'objet d'un transfert, rede
viendra soumise à la règle gé
nérale énoncée a u paragraphe 
précédent. 

L'Assemblée générale, à la 
majorité des voix nécessaires 
pour modifier les statuts, a le 
droit de prononcer l'exclusion 
d'un sociétaire. La retraite et 
l'exclusion, d'un associé cessent 
u'etre possmies en dessous de 
huit mille frarcs et autant que 
la situation financière le per
met. 

La Société es t administrée 
par u n Conseil composé d e 
trois membres au moins e t de 
sept au plus, nommés par l'As
semblée générale. Il choisit 
parmi ses membres u n prési
dent et un secrétaire. 

La Conseil s e renouvelle par 
tiers chaque année. Les mem
bres sortants sor t rééligibies. 
Le sort détermine» le nom des 
administrateurs qui doivent sor
tir les nremieres années. En 
c a s d e vacance pour une cause 
quelconque, dans le courant de 
farinée, le Conseil pourvoit 
provisoirement au remplace
ment jusqu'à la prochaine As
semblée générale, qui c o m m e 
définitivement. 

L'administrateur élu termine 
le mandat de celui qu'il rem
place. 

Le premier Conseil restera e n 
fonctions pendant s ix ans, con
trairement k ce qui vient d'ê
tre stipulé. 

Les administrateurs doivent 
être propriétaires pendant la 
durée de leurs torctions, de 
vingt actions au moins. Ces ac
tions sont affectées è la garan
tie d e tous les actes de la ges
tion. Elles sont inaliénabien, 
frappées d'un timbre indiquant 
rinanénabiHté et déposées dans 
la c&^se sociale. 

Le Conseil d'administration 
s e réunit au s iège social aussi 
souvart que les besoins de la 
Société l'exigent, e t au moins 
une fois par mois. La présence 
de la majorité des membres au 
moins e s t nécessaire pour la 
validité des délibérations. En 
c a s de partage, la voix d u pré
sident est prépondérante. 

Le Cocseil a tes p o u v o i s tes 
plus étendus pour la gestion 
des affaires de la Société. U 
convoqu* l'Assemblée générale. 
arrête tes comptes a lui sou
mettre e t propose, s'il y a heu, 
la répartition d e s bénéfices. 

Il représerte la Société en 
justice, tant e n demandant 
qu'en défendant. 

U peut prendre e n location 
ou acquérir tous immeubles 
d a n s l'intérêt d e l'extension 
des affaires sociales , avec o u 
san3 promesses d'achat on ven
te, n peut traiter, transiger, 

compromettre, donner tous dé
sistements et mairtevées avec 
ou s a n s (e ieenent: tous actes 
concernant la Société, autorisés 
par le Conseil, ainsi que tes re
traits de fonds e t valeurs et les 
mandats o u chèques sur tes 
banquiers, dépositaires et débi
teurs et tes souscriptions, en
dos , acceptations o u acquits 
d'effets de commerce, ainsi que 
tous traités ou marchés devront 
être s ignés par deux adminis
trateurs, è mollis d'une déléga
tion spéciale dudit Conseil. 

Le Conseil peut déléguer tout 
ou partie d e ses pouvoirs a u n 
ou plusieurs agents pris dans 
sou sein, ou parmi l es action
naires ou même étrangers, pas
ser è cet effet tous traités déter
minant la durée des fonctions, 
l'importance des avantages fi
x é s ou éventuels, les conditions 
de retraite ou de révocation. 

Il e s t nommé chaque a c o é e , 
dans l'Assemblée générale ordi
naire, un commissaire chargé 
de remplir ha mission de surveil
lance prescrite par la loi et un 
commissaire - adjoint pour le 
suppléer si besoin est . Ils ont 
droit e n tout temps et toutes 
les fois qu'ils le jugent convena
ble d a n s l'intérêt social, de 
prendre communication des li
vres pour « x a m l r e r les opéra
tions d e la Société. En cas d'ur
gence, i l s peuvent convoquer 
l'Assemblée générale. 

L'Assemblée générale, réguliè
rement convoquée, représente 
l'universalité des actionnaires. 

Elie s e compose d e tous les 
actionnaires. 

L'Assemblée générale ordinai
re est convoquée par le Conseil 
d'administraÙOD, abaque an
née, d a n s l e courant du mois 
d e mai. 

L'Assemblée générale s e réu
nit en outre extraordinairement 
toutes les fois que le Conseil 
d'administration en reconnaît 
l'utilité ou que tes commissai
res l'exigent d'urgence, 

L'Assemblée générale e s t va
lablement constituée lorsque 
tes actiornaires présents ou re-

L a transformation de I* S o 
ciété, ou fusion, ou alliance 
avec d'autres. 

La coctlnuattdn de la Société 
au-delà du terme fixé pour s a 
durée ou dissolution avant c e 
terme. Ces assemblées devront 
représenter a u moins la moitié 
du capital. 

L'année sociale commence le 
1er mars. Par exception, te pre
mier exercice comprendra te 
temps écoulé entre la constitu
tion de la Société et le 
mars mil neuf cent n e t 

Les produits nets d e la So
ciété constatés par l'Inventaire 
anruei . déduction faite des frais 
généraux, des charges sociales 
et des amortissements que le 
Conseil arbitrera, constituent 
les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices. U es t pré
l e v a : 

1* Q n q pour eeui u... ons-
Utuer te fonds d e réserve lé

gale . 
S* Somme suffisante pour 

payer aux actionnaires un pre
mier dividende représentant 
cirq pour cent de s s o m m e s dont 
leurs actions seront libérées e t 
non amorUes. 

L'excédent est reparti: 
Dix pour cent aux administra-

leurs. 
Cinq pour cent a u x direc

teurs. 
VlngVcinq pour cent a u x ac

tions. 
Dix pour cent a u x parla d e 

fondateur. 
Le surora» ou >%iiymante nom* 

cent, aux actionnaires, au pro
rata du chiffre d'affaires. 

Sur ledit surplus, le Corseil 
pourra orapeeer h l 'Assemblée 
de prélever un tantième oour 
eent pour être aUdué aux ou
vriers et employés dans tes nro-
porUons que l e Cotises] avisera. 

tl. — Suivant acte reçu par 
M« CAYET. notaire è Lens. te 
10 décembre 1907. M. Chartes 
Druon a déclaré que te capital 
de la Société Anonyme coopéra
tive fondée par lui. sous la dé
nomination de «La Fédérale de s 
Mineurs . s'étevant a huit mille 
francs, représectés par 380 ac
t ions de 33 francs chacun» a 
émettre e n espèces, a été entiè
rement souscrit par divers, e t 
qu'il a été versé par chaque 
souscripteur une s o m m e égale 
au quart d u montant des ac
tions par fui souscrites, soit au 
total deux mille francs, déposés 
chez M. Frotssart, banquier ^ 
Lens. 

Et B a représenté 4 rappui d e 
cette déclaration, o n état oort-
tenart tes noms , prénoms, qua
lités et demeures des souscrip
teurs, te nombre d'actions sous
crites et te montant des verse
ments effectués, par chacun 
d'eux. Cette pièce, certifié véri
table, est demeurés annexée au
dit acte notarié. 

m . — Des procès-verbaux des 
deux délibérations prises par* 
l'Assemblée générale d e s action
naires de ladite Société « La Fé-
déraie de s Mineurs », 

IL APPETIT e 
D u premier de «*j proeès-

verbaux, en date d u d ix décem
bre 1907, 

1» Que r a s s e m b l é e cjénérate, 
h laquelle était piéger ta ou re
présentés tous tes actionnaires 
souscripteurs, après vértnoation 
a resoonu la sincérité de ta dé
claration d e aousu lp t ioo et de 
versement faite par le fonda
teur de ladite Société, aux ter
mes d e Pacte reçu par M* 
CAYET, notaire a Lena, te mè-

a> Qu'elle a 
rrassatre chargé, 
a la loi. d'apprécier la valeur 
des apports e n nature faits a la 
Société par M. Chartes Druon et 
tes avantages nartteulters stipu
lés par tes statuts, e t d e taire 
un rapport a ce su je t 

Et du deuxième procès-werbal 
en date du vingt décembre I9u7, 

M Que l'Assemblée générale, 
à laquelle étaient prenants ou 
représentés tous les actionnai
r e s souscripteurs, jwtonfn i tes 
conclusions du rapport d u com
missaire, a approuvé tes ar> 

faits a ta Société par M. 
s Druon et tes avantages 

particuliers s t ipulés par tes sta-

» Qu'elle s nommé comme 
premiers administeateurs : 

M. Otaries Druon, proprie-
à Annay-aoua-Lsna; 
Edmond Druon, proprié

taire à R o u b a i x r ^ ' H r u p r " > 
M- /0È?-JJ<ï?'*no* Proprié-

MARGARINE 
VAWTvpTiSCHELiDEN 

43, RUE FOURGROY, 47 
ROUBAIX 

Aïis aux Entrepreneurs 

Cendres grises, tamisées 
POUR MORTIER 

à O M O l'hectolitre 

S'adresser aux 

Usines à Gaz 

de Roubaix et de Croix 

A VENDRE 
BELLE MAISON 
à usage d'employé ou de rentier 
à proximité du car, rue Ferdi
nand-Mathieu, 354, è HEL1.EM-
MES. Mise a prix : 3.500 francs. 
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Pianos Aotematiqnes 
M A C H I N E S P A R L A N T E S 

DERNIEHE CREATION 
r>ta déliant UmU mmeurnmet 

Fernand MAHIEU 
L Impasse d u Chaudron, U i x J b 
FACILITES DE PAIEMENT 

dppsrafts c l Jens attlosMtt^as» 
ROM Capta «i ù t t m * M t i 

Vous tous qui soaSp&i d'Oppressions 

THM EMPHYSEME, B R O N C H I T E CHRONIQUE 
Bcrivez à M. CH. ESCOOFLAIRE, Agent Général, à IAISIEUX (Nord) 

et vous recevrez GRATUITEMENT et franco 
UNE BOITE D'ESSAI DE 

Poudre et Cigarettes Esconflaire 
avec nombreux Certificats de goémons. 

DÉPÔT dans toutes l e s BONNES PHARMACIES^ 
«wrt 

FORGE VIRILE Rtndue aux 
deux saxes a 

tout a?e. Comprimés 10 fr. Suc
cès garanti. Ecrire DE SVERTO 
Fg Montmartre, 13, PARIS. — 
Renseignements gratuits de S 
a 6 heures. 

PROTE 
est demandé à l'Imprimerie 
LE BIGOT, frères, 25, rue Nàco-
la*Lrt)lanc, a LILLE. — S'y 
présenter. Inutile par corres
pondance. 

PETIT EMPLOYÉ 
travail facile de bureau e t faire 
un peu les unuraus, o n tonne 
nomme da U a m . b ien ètova, 
possédant 1res belle écriture e t 
dértrant apprendre à travailler. 

Ecrire a n feureaa d u tournai 
aux NUi as P -fl-, e n Indignent 
ce que l'on a tait | « B Q J U U e t o o 
l'on a été a l'école, eto. 

SERVANTE-
CUISINIÈRE 

es t demandée dons 
bourgeoise. Service facile. Bon* 

agêt •— S'adresser 108, rue de aoget . -
Lannor. 

taire, 

Demandes et (Htm 

D'EMPLOIS 
DEMANDES D'EMPLOIS 
JEUNE DEBUTANT revendant 

belle écriture, demande place 
dans un bureau. S'adresser rue 

de la Barre, 96, a LUI*. 

CYCLISTES 
uteainbree a air D U N L O P ; 

et surtout les nouvelles enveloppes 

<s 
Ot*S> „ cà& " EXTRA-FORT > qui vous feront trois lots plus 

v i A " -ve* d'usage que las enveloppée ordinaires de n i m -
V » h . ^ porte quelle marque. Les pneumatiques 

. a i * , * D U N L O P s e trouvent partout dans le Nord et 
« V * possèdent à r a s a g e des agents une Succursale 
. S Lille, U , n e TenretBonde, 

DUNLOP 

Guêrison de V, Henri LAUlf A* 
atteint ie tuiercalote pmhmmtin 

PAR i ELIXIR D O P E T R O U X 
«1. Henri LACMAY, tondeur, que représente la 1 

ci-contre, eet né à Soulitr* (SerVbe) en t8?S, et habite L , 
-*—. Part* (i*). Il vint a ma eoaaultauoa le iS août i lai troarmi, à l'< 

•aonedez* de 
Uétnltrleure 
le Mer* supérieur 

u e demi-jo«rnée 
ceateiU * quitter son traYail. U i 
bee altéré, avait 
tèvre et manque...-~ 
petit. Il cruenait beaucoup et ye) 
plaignait d'une grande Iktkleuat 
dans les jambes. Je ml prescrtelsi 
mon traitement S base a"BTJ 1IM 
DOTEYHOOX et le s» ooobrat 
1907, criée écelialHasnnt, M. Lauw 

ipléteaaeat fnéri. H 
de_-PjiM!er_eo»i caat 

dans le but d'être utile * 
S, Square de 

».-«. — la aeariaua sa M. Ussay a est aMeme par a n 
bvprtroax n w i l i u Sa de tontes les Mifisassl eal la 

jrrtce i ( 
était complet B i s e t fnéri. 

[lis de publier sov -
D- DUPEYROCX. 

a permis 

- - S 

: t ^ ^ « a r ^ 
enta» sur délasses. L'&lfatir I 
i sds , un is n (teokvsaeapasn e e e a e 
Sappéul, • n e t s r e M» n'Ketlioss et prévient soutes* n s erscheesents ne saaff. 1 
enertt en pfeeeenese le (orailioe a-eatttosûMe osoe le sérum • m n n J'eerrois 1 
petit Aseou trsncoà éesiiùle centre 1 fr. BO et 1s moyen usées le SU L 2 tr. SO s 
timbre» on mondai- B«ûig*r deux» le* pharmacie* le oéritabts Slûeir 
Duptyrou**— Réfuter tout Elmir antlbaciUain lie contrefaçon 
ne perlant pas mon nom *ur l étiquette et ma *ignatu.ra iiinssni 
oapaule recouvrant le bouchon. 
Grand* PhmrmaU» NomelU. 51. me as 

WC°*' 1 
T>«r, 

RETARDS 
vf»lT«BUS 

^ W O n / n u f J o T ' p u B l V t t V S f c 

LAROPH 
CONTRE TOUS RETARDS PATHOIOGIQUES 

PERIODIQUES 

' ^ • a - a V ^ f G u ' s ^ É M - - s W ^ C A ^ # y ' 
Toutes 

Pharmacfes 
Cépot Génën?/ 

RETARDS 
'ifcrPotf* 

T5P 
te Fixer» 

, J-fJfvecfePsr^ù^a 

191e dorme droit, e n outra, 
une part de s benetlees air 
aufl «era steputé d-après . 

fcettans par e u x juusuirtan ; de 
narine qu'Us ne peuvent en eu-
eun cas n o n pins être texna d e s 
evwsgrvnentsi d e l a S o d ê t é au-
oa* . du oeoital nominal d » 
i e t m anrtsons. . 

Q est créé par les rjrv^sanvss 
ssait parts d e fondateurs. Les-
dttes oarts seront rspuvttea en
tre les souscripteurs des dix 
Uamiitei» nulle frarcs, A ratsco 
d'une part par quatre actions. 

capital social. 
Les délibérations sont 

a la maiortté des voix, 
actionnaire ne possède qu'une 
voix . 

L'Assemblée qénérale ordi
naire entend le rapport des ad
ministrateurs et du commissai
r e s u r la situation d e la Société, 
sur le bilan et sur tes comptes. 

Elle détermine rindernoXé du 
commissaire . 

Elle fixe les drrideodes a re
partir. 

Elle autorise tous emprunts 
avec ou sans hypothèques e t e n 
fixe les conditions. 

Eue nomme les admlnastra-
teurs e t les commissaires. 

EHe délibère e t statue souve
rainement sur tontes tas ques
tions oui t » sont c a s du res
sort du Conseil d'administra
tion et lui confère tous les pou
voirs qui seraient reconnus uU-

L* Assemblée sénérale extraor
dinaire peut, sur la proposlMon 
du Conseil, apporter aux pre
nants statuts tontes les modifi-
cations que Oexuéi lence démon
trerait utiles, décider notam
ment - rauamentat loo du tords 
social ou sa rtcluctton, ~ 

taire a Roubaix , 
M. Gaston Druon, maître 

brasseur a Anna y ; 
Et M. Jules Druon, s a n s pro

cession, a Annay, 
lesquels ont accepta lesdites 
fonctions. 

> Qu'elle s nnamie M. Al-
Dbonse Motte, employé U Rou
baix, commissaire, pour faire 
un rapport a rAsseœMée gece-
rale sur les comptes d a premier 
exercice. 

M. Motte a accepté ces fonc
tions. 

4< Qu'elle a &ouruuvé les sta
tuts et déclaré la Société dén-
mttvement «onetitoée. 

« Un orUrinal des 
*• expédit ion d e r e s t e d e 
< ration de souscription et de 
< versement et de ta Hste y an-
« nexée : oriclnaux des deux de-
e Irbératkxts des assemblées 2é-
• nérales eoceutattrea o n t été 
« déposés aux Breffea d u Trtbt*-
• nal Qvil de RéUiune, et de Va 
« Justice de Paiâ du c .nton Est 
« de Lens, l e onze Janvier mil 
< neuf cent huit. * 

Pour extrait; 

(Sterne)? Charles DRUON. 
Edmond DRUON, Jutes 
DETOURNAY, Gaston 
DRUON. Jotas DRUON. 

5MS-6 

tant • en-^nv inae in , pointeau 
cm .opta», t i . f a i l e w i » arts m» 
flrliai •"' —fi- b sraaa du 
lusarnat, la*tr-s l . F . CU 

OFFRES D'EMPLOIS 

CONFECTIONS. — « u * > 

coudre, 28, m e Leau^îamoetta 
9 e étage», a Hue . Pre—t. 

La Made!etne-tet-LtH« 
SACS EN PAPIER. — On de

mande fillettes gagnant desuite. 
S'adresser rue Paul, 11, a La 
Madeleine-lez-Lille. 

fHLtsruirtliS. ^ C t a d e n i a n o e 
apprentlea s^letatrea. S'adTesao 
rue d u Brondetotr, IV, Bo-baix 

La Basiée 
COIFFEUR. — Bon ouvrier est 

demandé chez Ernest Leferme. 
à La Baissée. Nourri, logé, bons 
appointements. — S'y adresser 
desuite. 

Blessés de l'Industrie, Rhumatisants, 
Goutteux, Variqueux, 

r>xj 

CRÉPON mi-Iaine 
en BANDES pour Pansements - in BANDES pour Compression Ouatés 

La Pharmacie Nouvelle 
451, R U E D E B E T H U N E , 5 1 

pouède un Stock important de ces bandes tt IN nndra PEKOalT TOUT L'HIVER au prix «niferno tte 

B O Centimes LA BANDE 

Royal Windsor 
U t C K I J C a t n S 

^EteÙÉlATtlHI DE» CtJCTPg 
ifEZ-rout ezs CUCTEOI «ntst 
kvu-raus %t% PCLUOIUST 
vos cumin sotrr-tu ruêiss 

OU TOMKIT-IUf m 

SI OUI S 
Emptoyac le BOTax, WUIlsBUsk 
qui rend eux Cheveux arts as 
iiiiiisaiii si lu luiaiiili ••iiiiuieaa ita 

fl enraie"ht'cirote dee Gbevetzx et fait illsjunullin 
•su ntncuias . n au* as SeBOX Beganeratsnr des Cbeveavz mu-
danse., niel lante tneaperae. — • e n t e taoionra i inéunenna — 
t u t u sur les laçons les aurii DOTAL WIVTIS0K. — Se tros>s» eues 
CssuauTS-PartHUMMirs. en Serons et annn-ftaeeas. -

Entrepôt : 28, ma d'Enghien, PARIS 
Çnvoi franco sur demande du Prospaotuv 

contenant rleHailw e t attestat ions . 

AVIS AUX MUSICIENS 
Si vous coules que eos Instruments restent 

longtemps à rétat de Neuf, confies vos 
Réparations — Argenture — Nickelage 

à la Fabrique J. GRAS 
B r e v e t * =5 (J. D . ft 

32. Rue des Ponts-de-Comines T TT f rf. 
Gotu de la roe Fatàberb» '*' «•»•» 

U S I N E A V A P E U R 

Grand choix d'Instruments d Occasion 
M l défiant tout» concurrence ' -t 

TUE-GIBIER * sws.-Jsaïs^?. 
t * TiM»-«Uib..*r ptwmct deÏÏrcr fflufatem• «oupt» MOTa*»rttr»^twuLaWM i f ™ » 

u^^^^^S^^S^e^M^mf^,'"^ 

t > s * a T t s ^ _ _ 

ciat, meSTueSSiS n i * o » 
de bertaire dans les bAïuWces, 
ZaSSZTmn dit P*» . ^ ^ 

airrartissevDeDt total an partiel. 
L'extension on la restriction 

de rob]et de la Société. 
La création d'actions de prio

rité on privilé«iées. 
Le raonat de paît 

AVIS DIVERS 
lct>* 

irtmua, a . rue Lalayette, FAH1S 
PRÊT Argentan-- _ 

Société 

tV année», N« 

X > © t , t , * 3 t 3 
Haveluy 

M. Jean-Baptiste SAUREAU, 
a l'honneur d informer le public 
qu'a dater de ce jour il ne 
reconnaîtra plus les dettes que 
pourrait contracter sa femme, 
née Marie VASTBA, 5161-6 

Ltna 
M. Leopold DERARD, demeu

rant rue Montgolfier, 13, a u 
n* 3 d e Lens, a l'honneur d'in-

u «nevfn. I former le public qu'à dater de 
p a n s a e rama» i œ J ( ) U r u n e reconnaîtra plus 

^ to^S^Setas9 c r é l a f ' o n » t L ^ T S Z S T S Z 

PIANOS AUTOMATIQUES 
Fabrique Française - 46,ru8 de^abricants.RoDtaix 

L e » p i n s b e a a x , l e s m e i l l e a r s , l e s m o i n s c h e r » 

DEMANDEZ LE CATALOGUE t»4S-o 

VIDAUGES LILLOISES 
Rua Saint-Hnberl, ROUBAIX 

t too. d'aooort o a 

OUVRIERS ! 
Employés de Commerce 1 

N'oubliez pas que la PtUBmitcfe P. CaERRETH 
(23 ans de pratique), 1S, rue da a»e»Tali»-de-l?er, 
à ROUBAIX, ne Tend que des mMieameals da 
l" qnaJIté aux prix vraiment le* pins rédnlts de 
te reflet*. B vens ŝt fasUe de w o s an eonTahv 
ere, pour tea* ee qnl peut tntéresser Totre santé. 

Pear les r\CCIDENTS DO TRAVABU_ v*«fs " * » 
tous le drett alrsoln de ehoisir Totre pbarroa-
epvan Uses dooe de ee droit et n'éeonte* pas lee 
eenseils soaveot intéressée de X on Z. 

Pear voas et rotre tamUie MEME B» VOUB 
HABITEZ ASSEZ LOEM, vous aures s a 

G r a n d 4a-v-4axa.-ta.gO 

P B Â R M I G I Ë F. GERRETB 
15, RUE DU CHE1IR-0E-FER, 80UBIIX 

car malgré aetre clientèle nombieuse dans t » » 
tes les «tassée de la société, «'est vTalroenl Ta 
Pharmacie des ouvriers blessés daBuj te travail 
et de leers familles. 

Dtredte i MM. GUERMONPREZ, pharmacien ; BANJClaj 
^1«CAÏÏPS el BOUCBAliRT, droguistes h ITMJt, , 

ggHgwngxa&mHgaHBBaBBBaHBgsB 

il LE BON GENIE f BB 
BB 

KaOBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB 

BBBSBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB 

VEND de TOUT à CREDIT 

MALIDIES INTIMES, AVARIES 
OU ntérlt rtAPlBElallNT et COt-JTaBTiaiEWT 

tes •rSaufienaanuta, BiuiSsiiiSHf. PIsnaufllMSta .et 
tootee les mmHMn Ses Wea» ortnatrea et cieuitsâss 
caas I "homme et ta temew par l-nsatTs des 
CAPSULES VERTES du DrBendera 

A o c t e n aauafae s e s t r o u p u s m l r i a l i l r s -.nqtaasea 
SYPHILIS. — La oiétnode de Doeteor BKNDRB» 

gnértt la Syphnts oe V«rote et tonte» las miHiHe* 
de u peau en rê anararat ta mmtm. 
p « ; Y t Oapaslas «e-s«a HiKin , te flaeoa-. % *. 
STT1X { Eiud, n H a i M , i w se a-sas. le aaeon « a> 

rnuWuTiiilea, 8Tatt% ta rraité de* 
da Docteur BKNUBRS, eaea ans 
tairas : _ 

RETH, 16. raedo Lsaeœto-de-t'ec; RoosnrtT — VAN-
Nast^Vlilt?. *._Tps «Sas. ^ L - M ^ g j ^ J I & r J 
Wattretoe. — BUSKONB, _ 
LBa'. a ValsertraTTisa. — HUART, à Mat 
D&MODi, S Osnam. — OOSSUtAUrL S t. 
— SIXT« AntMoUèree. — PINARiX fl 
GODLN7 S Henta-Lietor*. — eRBSSOK t LInrvja. -
M o n a c n n « • * 

1 LILLE 

C l i n i q u e a v n é c o l o g l a n e d a N o r d 

aladies des Femmes 
8AN8 OPÉRATIONS 

- 1 4 , rue 8s int -Qenoi8 , - L I U 
T o n s l e s f o u r s , d e 1 h e u r e a 4 heure*. 

4a-v-4axa.-ta.gO

